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Convention entre VEOLIA – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX et la C.A.S.A. pour le recouvrement des redevances d’assainissement collectif 
de la Commune de Biot  

 

 
 

 
 
 
 
 

ENTRE : 
 

La Société VEOLIA-Eau Compagnie Générale des Eaux, société en commandite par actions, au capital 
de 2.207.287.340,98 euros, ayant siège social 21 rue de La Boétie – 75008 Paris et pour numéro 
d’identification unique 572 025 526 Paris, représentée par Monsieur Olivier ASTOLFI, Directeur du 
Territoire Alpes- Maritimes agissant au nom et pour le compte de la Société et ci-après dénommée 
« l’Exploitant du service d’eau potable », 

 
D’une part, 

 
ET 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, agissant en cette qualité en vertu des pouvoirs qu’il détient et autorisé aux fins des présentes 
par délibération du Conseil Communautaire n°CC.2021……… en date du 22 février 2021, ci-après 
dénommée « la Collectivité Assainissement », 

 
D’autre part. 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

L’Exploitant du service d’eau potable assure, aux termes d’un contrat de délégation de service public 
conclu le 26 Juin 2008, l’exploitation du service de distribution publique d’eau potable de la commune 
de Biot. 

La Collectivité Assainissement assure depuis le 1er janvier 2021, l’exploitation du service public 
d'assainissement collectif de la commune de Biot en régie. 

 
En application des dispositions des articles L.2224-12-2 et R 2224-19-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales et 1331-8 du Code de la Santé Publique, la C.A.S.A a, par délibération, institué 
une redevance d’assainissement collectif. 

 
En application de l’article R 2224-19-7 du C.G.C.T., la C.A.S.A a souhaité que le recouvrement des 
redevances d'assainissement collectif soit effectué sur la même facture que celle du service de 
distribution publique d'eau potable. 

 

 
Convention entre VEOLIA – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX   

Et 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

pour le recouvrement des redevances d’assainissement collectif 
de la Commune de Biot 
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de la Commune de Biot  

 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
     Article 1 : Objet de la présente convention et définitions 

La présente convention a pour objet de fixer les obligations respectives de l’Exploitant du service d’eau 
potable et de l’Exploitant du service d’assainissement collectif. 

 
A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente 
convention: 

• Branchement eau potable de référence: branchement eau potable utilisé pour établir le 
volume facturé 

• Branchement assainissement: dispositif raccordant la boite de raccordement à la 
canalisation publique d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les 
caractéristiques suivantes: 

• Le branchement raccordé: les installations privées sont raccordées (conformément 
à la réglementation) à la boite de raccordement, 

• Le branchement raccordable: les installations privées ne sont pas raccordées ou sont 
mal raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de 
raccordement 

• Le branchement non raccordé autorisé: les installations privées ne sont pas 
raccordées à la boite de raccordement par autorisation de la Collectivité. 

- Date d'assujettissement: date à partir de laquelle le propriétaire est redevable de la contribution 
d'assainissement, c'est-à-dire, selon la décision de la Collectivité, soit la date à laquelle le 
branchement est raccordable, soit la date d’expiration du délai fixé (par la collectivité) à compter de 
la mise en service de la canalisation publique si à cette date le branchement reste raccordable. 

- Date de mise en service: date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance 
d'assainissement, c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé. 

- Redevance d'assainissement: correspond à la part perçue la collectivité en contrepartie du service 
de l'assainissement pour les branchements raccordés. 

- SI: Système d'Information de gestion clientèle. 
 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements ayant opté pour 
l'individualisation des contrats de fourniture d'eau, un branchement eau potable de référence dessert 
l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des volumes 
d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une 
même adresse de branchement sont associés plusieurs clients ou propriétaires redevables des 
redevances ou contributions d'assainissement. 

 
La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances 
d'assainissement pour les clients et propriétaires disposant d'un branchement assainissement dit            « 
standard » et « non standard », à savoir: 

 
 Branchement d’assainissement « standard » : 

- Ayant un branchement assainissement raccordé et un branchement eau potable de référence géré 
par l’Exploitant du service d’eau potable ; 

- Dont la redevance d'assainissement est appliquée sans coefficient de correction, ni forfait ; 
- Ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 
 Branchement d’assainissement « non standard » : 

- Ayant un branchement assainissement raccordé mais disposant d’une ressource en eau distincte 
de celle du service public d’eau potable ; 

- Et / Ou dont la redevance d'assainissement est appliquée avec un coefficient de correction, 
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La Collectivité Assainissement charge l’Exploitant du service d’eau potable, qui l'accepte, de recouvrer 
pour son compte les redevances d'assainissement des clients et propriétaires redevables disposant d'un 
branchement assainissement standard ou non standard aux conditions suivantes. 

 
 

    Article 2 : Gestion des données des clients et propriétaires redevables 

A l'entrée en vigueur de la présente convention l’Exploitant du service d’eau potable communique à la 
Collectivité Assainissement, les données en sa possession relatives aux services de l'assainissement 
collectif et non collectif (non raccordés). L’Exploitant du service d’assainissement collectif est seul 
responsable de l’établissement de la liste des clients et propriétaires redevables, à cet effet il se charge 
de collecter les données de chaque branchement assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir: 

- Adresse du branchement, 
- Nom et adresse du client /nom et adresse du propriétaire, 
- Caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé 

autorisé), 
- Date d'assujettissement du branchement assainissement, 
- Date de mise en service du branchement assainissement, 
- Index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce 

titre, l’Exploitant du service d’assainissement collectif est habilité à relever l'index du compteur 
d'eau. 

La Collectivité Assainissement communique une fois par mois à l’Exploitant du service d’eau potable 
les données mises à jour par ses soins, par fichier électronique sous format Excel ou équivalent. 
L’Exploitant du service d’eau potable est tenu de mettre à jour son SI dans un délai de 20 jours 
calendaires à compter de la réception des données. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable communique, dans un délai de 2 mois à l'issue de chaque cycle 
de facturation, à la Collectivité Assainissement les données de son SI mises à jour. La transmission des 
données s'effectue par fichier électronique sous format Excel ou équivalent avec les données 
suivantes : 

- Adresse du branchement 
- Nom et adresse du client /nom et adresse du propriétaire 
- Caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé 

autorisé) 
- Volumes consommés pour les usagers raccordés au réseau ; 

 
 

    Article 3 - Gestion des contrats des clients et propriétaires redevables 

La Collectivité Assainissement gère les relations avec les usagers du service d’assainissement collectif. 
A ce titre, il fait son affaire de la conclusion des conventions de déversement ordinaires et spéciales 
avec les usagers du service. 
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3.1 Nouveau branchement assainissement 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, la Collectivité Assainissement fait 
son affaire de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information du 
propriétaire et/ou du client. 

 
Toutefois, l’Exploitant du service d’eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la 
réalisation d'un nouveau branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que 
possible et au plus tard à l'établissement du devis de la nécessité de prendre contact avec la 
Collectivité Assainissement pour l'évacuation de ses eaux usées. 

 
Pour un nouveau branchement assainissement, la Collectivité Assainissement se charge de la 
souscription du contrat de déversement au service de l'assainissement et communique les données 
correspondantes à l’Exploitant du service d’eau potable dans les conditions prévues à l'article 2 ci-
dessus. 

 
3.2 Branchement assainissement existant 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son SI, 
l’Exploitant du service d’eau potable est autorisé à adresser au nouveau client du service de l'eau une 
première facture, dite "facture d’accès au service", faisant apparaître la redevance d'assainissement. 

 
La Collectivité Assainissement peut demander, au plus une fois par mois, à l’Exploitant du service 
d’eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant fait 
l'objet d'une facture d’accès au contrat, la transmission des données s'effectue par fichier électronique 
sous format Excel ou équivalent. 
Dans tous les cas, la Collectivité Assainissement adresse, en tant que de besoin, le règlement du 
service de l'assainissement aux clients du service de l'assainissement ainsi qu'aux propriétaires. 

 
A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, l’Exploitant du service d’eau potable 
émet une facture d'arrêt de compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement. 
 
 
Article 4 - Facturation des redevances d’assainissement collectif 

L’Exploitant du service d’eau potable assure la facturation et l’encaissement des redevances 
d’assainissement collectif au nom et pour le compte de la Collectivité Assainissement. 
 
La Collectivité Assainissement est seule responsable du calcul des tarifs et de la collecte des 
redevances applicables au service de l'assainissement. La Collectivité Assainissement notifie, au plus 
tard un mois avant la date de chaque facturation, à l’Exploitant du service d’eau potable les tarifs à 
appliquer. En l’absence de notification faite à l’Exploitant du service d’eau potable, celui-ci reconduit 
les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable calcule le montant de la redevance, due par le client ou le 
propriétaire, au titre de l’assainissement collectif. Il porte ce montant sur la même facture que celle 
afférente aux sommes dues au titre de la fourniture d’eau potable mais séparément de ces sommes, 
conformément à la réglementation. Il fait figurer les coordonnées (adresse et n° de téléphone) du point 
d'accueil de la Collectivité Assainissement. Il met en recouvrement les factures ainsi complétées. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable établie les factures aux périodes prévues dans son contrat de 
délégation du service public de l'eau. A la date de signature de la présente convention, les périodes de 
facturation sont semestrielles. En cas de modification de ces périodes, l’Exploitant du service d’eau 
potable informe la Collectivité Assainissement dans les meilleurs délais. 
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L’Exploitant du service d’eau potable ne peut être tenu pour responsable des retards à la facturation 
ou à l’encaissement qui seraient occasionnés par des causes indépendantes de sa gestion propre, par 
exemple par un retard à l’approbation de ses tarifs contractuels de vente d’eau. Il n’a, en aucun cas, à 
établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale pour les redevances d’assainissement 
collectif. 
 
Article 5 : Conditions particulières 

 Usagers disposant d’une autre ressource en eau : 

L’Exploitant du service d’eau potable est également chargé de facturer la redevance 
d’assainissement aux clients disposant d’une autre source d’eau que celle du réseau public raccordée 
à ses installations privatives. Dans ce dernier cas, la Collectivité Assainissement précisera à 
l’Exploitant du service d’eau potable les clients du service d’assainissement collectif qui ne sont pas 
usagers du service public d’eau potable. Elle est également tenue de fournir à l’Exploitant du service 
d’eau potable, dans les délais précisés à l’article ci-dessus, le volume forfaitaire applicable et défini par 
délibération de son assemblée délibérante. Cette prestation donnera lieu à la facturation d’une 
rémunération spécifique définie à l’article 8.2 de la présente. 

 

Article 6 : Versement du produit des redevances d'assainissement collectif 

L’Exploitant du service d’eau potable encaisse les redevances d'assainissement collectif en même 
temps que les sommes relatives à l’eau. 
 
Les états liés aux reversements seront adressés par l'exploitant du service d'eau potable par voie 
dématérialisée, il est de la responsabilité de l'exploitant du service d'assainissement collectif de lui 
communiquer une adresse mail active. 

 
 Conformément au règlement général pour la protection des données (RGPD), les fichiers contenant   
des données personnelles seront mis à disposition au travers d'un outil sécurisé. 

 
Les produits encaissés pour le compte de la Collectivité Assainissement lui sont versés dans les 
conditions suivantes : 

- Au 30 septembre : un acompte d'un montant de 90 % des sommes facturées entre le 01/03/N 
et le 31/08/N 

- Au 31 mars : Le solde des sommes facturées entre le 01/03/N-1 et le 28/02/N déduction faite 
des impayés constatés à la date du versement. 

 
Toute somme non versée à ces dates porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 
Les éventuelles majorations pour non-paiement sont facturées et reversées conformément à la 
réglementation en vigueur et dans les mêmes conditions de délai que les autres produits encaissés 
pour le compte de la Collectivité Assainissement. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable reverse à l’Agence de l’eau la redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte au titre du service d’assainissement collectif dans les conditions définies à l’article 
L213-10-6 du Code de l’environnement. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable établit à la date du 31 mars un décompte annuel (du 01/03/N-1 
au 28/02/N) des produits encaissés pour le compte de l’Exploitant du service d’assainissement collectif. 

 
Ce décompte fait apparaître les éléments suivants, décomposés en quantités et en prix unitaires et 
détaillés en part fixe et part variable : 
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a) Crédit 
• Montant des redevances mises en recouvrement au titre de la facturation de l’année n 
• Montant des régularisations au titre des périodes antérieures détaillées par année 
• Montant global des impayés recouvrés des périodes antérieures 

 
b) Débit 

• Montant global des impayés de la période en cours à la date de présentation du décompte 
• Montant des régularisations au titre des périodes antérieures détaillées par année 
• Montant des sommes versées à l’Exploitant du service d’assainissement collectif (acompte du 

30/09 et solde du 31/03) 
• Montant des impôts et taxes imputables à l’encaissement de la redevance, le cas échéant 

 
En annexe à ce compte, l’Exploitant du service d’eau potable présente à l’Exploitant du service 
d’assainissement collectif la liste des non-valeurs relatives aux débiteurs défaillants que l’Exploitant du 
service d’eau potable renonce à poursuivre (insolvable, décédé sans héritier, disparu, …). 

 
L’Exploitant du service d’eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial 
"assainissement" permettant à la Collectivité Assainissement de contrôler le produit des redevances 
d'assainissement. 

 
L’Exploitant du service d’eau potable tient à disposition de la Collectivité Assainissement toutes 
pièces justificatives dont celui-ci désirerait prendre connaissance pour constater le bien-fondé de 
l’établissement du décompte annuel et en particulier les bordereaux de débit et les états 
d’encaissement.   
 
Article 7 : Impayés, recouvrement et instruction des litiges 

En aucun cas, l’Exploitant du service d’eau potable ne peut être tenu pour responsable vis à vis de la 
Collectivité Assainissement du non-paiement des redevances d'assainissement collectif. 

 
Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement sur le service de l’eau, à l'exclusion 
des procédures contentieuses, l’Exploitant du service d’eau potable établit et adresse à la Collectivité 
Assainissement un état des redevances mises en recouvrement depuis plus de trois mois et non 
recouvrées. 

 
En cas de paiement partiel, sauf demande spécifique du client, le montant du règlement est imputé au 
prorata des redevances facturées. 

 
Il appartient à la Collectivité Assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures 
prévues à l’article R.2224-19-9 du C.G.C.T. Si l’Exploitant du service d’eau potable parvient à encaisser 
ultérieurement une somme figurant à cet état des impayés, il doit en informer la Collectivité 
Assainissement dans le mois de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les 
pénalités éventuelles prévues par la réglementation, sont ajoutées par l’Exploitant du service d’eau 
potable au versement du décompte annuel suivant et font l’objet d’une ligne spéciale sur l’état global 
correspondant. 

 
Toutes les réclamations ou demandes d’explications relatives au service de l'assainissement 
présentées par les clients ou les propriétaires sont instruites et traitées par la Collectivité 
Assainissement. En cas de réception d'une réclamation de ce type par l’Exploitant du service d’eau 
potable, celle-ci informe le client ou le propriétaire des coordonnées de la Collectivité 
Assainissement  et transmet sans délai à la Collectivité Assainissement  toutes les correspondances 
relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, réclamations, contestations…) qui 
lui sont le cas échéant adressées. 
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L’Exploitant du service d’eau potable transmet chaque année à la Collectivité Assainissement les 
informations au titre des dégrèvements accordés en cas de fuites sur les canalisations d’eau potable 
après compteurs. Il lui fournit également copie des justificatifs de réparation transmis par les abonnés. 

 
La Collectivité Assainissement garantit l’Exploitant du service d’eau potable contre tout recours qui 
serait exercé à son encontre par des clients du service de l'assainissement, à l'exception d'un 
manquement de l’Exploitant du service d’eau potable aux obligations qui lui incombent au titre de la 
présente convention. 

 
La Collectivité Assainissement conserve l'entière responsabilité des obligations relatives à l'exécution 
de ses missions propres. 
 

  Article 8 : Rémunération de l’Exploitant du service d’eau potable 

8.1 Prestations de base 

Les tâches relatives au recouvrement des redevances d'assainissement collectif incombant à 
l’Exploitant du service d’eau potable en application de la présente convention sont rémunérées, en 
valeur de base hors taxes au 01/01/2021 à raison 1.70€ HT par facture émise portant perception des 
redevances. 

 

8.2 Prestations spécifiques (en option) 

Les tâches relatives au recouvrement des redevances d'assainissement collectif incombant à 
l’Exploitant du service d’eau potable en application de l’article 5 de la présente convention sont 
rémunérées, en valeur de base hors taxes au 01/01/2021, à raison de 2,50€ HT par facture émise 
portant perception des redevances. 

 
8.3  Evolution du prix des prestations 

 

Les prix à appliquer à chaque facturation sont obtenus en multipliant ce tarif de base par le coefficient 
K donné par la formule définie ci-après, dans laquelle les valeurs des paramètres à prendre en compte 
seront les valeurs connues au premier jour de la période considérée : 

 
K = 0,15 + 0,85 Fsd2/Fsd20 

 
Dans laquelle : 

 
Fsd2 = Indice des fournitures et services divers type 2 publié au MTPB.  
Fsd20 est la valeur de l’indice ci-dessus connue au 1er janvier 
Fsd2 est la valeur de l’indice ci-dessus connue au 1er janvier de l’année considérée  

Pour les indices Fsd2 et Fsd20, les valeurs connues sont celles du 1er Janvier 2019 

Si l'un des indices ci-dessus n'est plus publié, l’Exploitant du service d’eau potable proposera à la 
Collectivité Assainissement, son remplacement par un indice représentant sensiblement le même 
élément constitutif du prix, en indiquant les conditions de son raccordement. Les parties se mettront 
d'accord par simple échange de courrier. 

L’Exploitant du service d’eau potable adresse à la Collectivité Assainissement, en même temps que 
le versement du solde visé à l’article 6, une facture établie sur cette base. La somme correspondante 
est, soit imputée sur le décompte annuel, soit payée par la Collectivité Assainissement dans le mois 
suivant. 
Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur.  
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Article 9 : Dispositions diverses 

Chaque partie doit mettre les mesures techniques et organisationnelles en place pour assurer la 
conformité des traitements des données personnelles à la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au Règlement Général pour la Protection des Données 
(RGPD) et devrait être en mesure de le démontrer. 

 
Chaque partie doit s’assurer que les données qu’elle utilise sont nécessaires aux finalités qu’elle a 
déterminées. 

 
Les parties de la présente convention s'engagent à procéder aux déclarations et informations qui 
seraient requises dans le cadre de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : Durée et entrée en vigueur 

La présente convention prend effet le 1er janvier 2021, pour la durée du contrat de délégation du 
service public d'eau potable de l’Exploitant du service d’eau potable. 

L’une ou l’autre partie peut par ailleurs procéder à une résiliation unilatérale de la convention en cas 
de modification par la réglementation des conditions actuelles de recouvrement des redevances et 
contributions d’assainissement collectif. 

 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 
 

Le …………, A …………………………. 
 
 
 
 

Pour l’Exploitant du service d’eau potable Pour l’Exploitant du service 
d’assainissement collectif 

 

 

Olivier ASTOLFI 
Directeur du Territoire 

 

 

Jean LEONETTI 
Président de la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis 
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